
F.-Zohra B. - Alger (Le
Soir) - Etablir une cartogra-
phie de gestion des risques
bancaires est une obligation
pour les banques. Un arsenal
juridique, notamment le
règlement 11-08 du 28
novembre 2011 relatif au
contrôle interne, est venu
baliser le terrain.  

En vue de familiariser les
professionnels du secteur
avec la cartographie des
risques bancaires, les
experts du bureau Ernest
and Young ont initié un cycle

de rencontres dédiées aux
entreprises. 

Les experts préciseront
lors de leurs interventions
que «la cartographie des
risques est l’outil commun qui
se dégage de l’ensemble des
approches recommandées
ou imposées pour la mise en
place d’un dispositif de maî-
trise des risques adapté et
efficace». Ils mettront ainsi
en avant les dispositions du
règlement 11-08 du 28
novembre 2011, relatif au
contrôle interne et qui impose

aux banques l’adoption de
dispositifs de mesures et de

surveillance des risques. 
Cette obligation, selon les

présents, fait également écho
à un mouvement réglemen-
taire mondial très vaste qui
s’impose au secteur bancaire
à travers, soit des normes
nationales, soit des recom-
mandations internationales. 

L’outil donc d’une carto-
graphie des risques, d’usage
quotidien, permet de recen-
ser tous les risques majeurs
et d’apprécier leurs consé-
quences en terme financier
ou en image. 

Pour Mme Ouarda
Deramchi, les vides juri-
diques qui handicapaient le
secteur il y a quelques
années ont été comblés. 

Pour l’intervenante, il fal-
lait mettre à niveau le systè-
me bancaire et la sécurité.
«Des dispositions doivent
être prises notamment avec
l’apparition d’un certain

nombre de risques comme le
blanchiment d’argent ou le
financement du terrorisme à
travers la loi 05-05 du 15
décembre 2005», souligne
l’experte. 

Ainsi, selon l’environne-
ment réglementaire en
Algérie, les risques à couvrir
au sens du règlement en
Algérie et plus spécialement
de la loi 11-08 concernent
notamment le risque crédit, le
risque de taux d’intérêt glo-
bal, le risque de marché et le
risque juridique. 

De ce fait, l’élaboration et
la mise à jour régulière d’une
cartographie des risques per-
mettront au management de
disposer d’une vision globale
des risques majeurs encou-
rus par l’établissement ban-
caire. 

F.-Z. B.
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RISQUES BANCAIRES

Les banques sommées de se doter
d’une cartographie de gestion

La réglementation en Algérie, avec le déve-
loppement du tissu bancaire au cours de ces
dernières années, impose aux banques l’adop-
tion de dispositions de surveillance de risques.
Ces derniers peuvent aller du simple risque de
marché, au blanchiment d’argent et au finance-
ment du terrorisme.
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Lyas Hallas - Alger (Le
Soir) - A une question sur le
sort des diplomates enlevés il
y a cinq mois à Gao, au nord
du Mali, et retenus en otages
quelque part au Sahel, M.
Medelci a affirmé qu’«ils ne
souffrent pas de problèmes
particuliers de santé ou de
manque de médicaments mal-
gré les conditions difficiles de
détention». 

Et de souligner, s’agissant

du vice-consul Tahar Touati,
que le Mouvement pour l’unici-
té et le jihad en Afrique de
l’Ouest (Mujao) a annoncé son
exécution dans un communi-
qué répercuté par des
agences de presse : «Nous ne
disposons pas d’informations
crédibles confirmant sa mort
et, pour nous, le nombre des
otages est de quatre et non
pas trois. En attendant que la
vérité soit établie, nous nour-

rissons l’espoir. Un espoir que
nous avons transmis à sa
famille.» 

Mme Pillay, qui répondait à
une question sur la situation
des droits de l’Homme préva-
lant au Mali, avait transmis
des condoléances à la famille
de Tahar Touati. Chose qui n’a
pas été du goût de M. Medelci,
lequel a eu à aborder la ques-
tion au début de la conférence
de presse. 

«Je dois dire que la situa-
tion des droits de l’Homme
aussi bien au Mali qu’en Syrie
nous préoccupe et nécessite
une solution politique. Nous
regrettons aussi qu’il soit
impossible d’accéder à une
partie du territoire du Mali qui
est entre les mains des

rebelles. Nous avons lancé un
appel à la communauté inter-
nationale pour dénoncer les
violations au Mali où il y a un
manque de produits alimen-
taires et des violations
sexuelles. J’ai soumis un rap-
port au Conseil des droits de
l’Homme de l’ONU, juste
avant de venir en Algérie.
Dans le rapport, j’ai même
mentionné la prise en otage
des diplomates algériens.
J’exprime à l’occasion mon
entière solidarité avec la famil-
le du diplomate tué», a-t-elle
déclaré. 

Et à M. Medelci de l’inter-
rompre : «Je crois que je dois
vous corriger Madame car,
pour nous, il n’y a pas de
diplomate tué. Nous n’avons
pas la preuve matérielle qu’il a
été tué. Et je suis désolé d’ap-
porter cette correction.» 

En ce sens, Mme Pillay n’a
pas indiqué si elle dispose
d’informations vérifiées ou si
elle se base uniquement sur
les comptes-rendus de la
presse. 

L. H.

DIPLOMATES ALGÉRIENS ENLEVÉS À GAO ET EXÉCUTION
SUPPOSÉE DU VICE-CONSUL TAHAR TOUATI

Condoléances de Navanethem et colère
de Medelci

Mort ou pas mort, le gouvernement algérien ne dis-
pose pas, selon le ministre des Affaires étrangères,
Mourad   Medelci,  d’une «information  crédible»
concernant  le  vice-consul. M. Medelci  l’avait  souligné
par deux fois, avant-hier, dans  sa  conférence  de  pres-
se  animée  conjointement  à  Djenane El-Mithak  avec
Mme Navanethem Pillay, haut commissaire des Nations
unies aux droits de l’homme.

CENT VINGT PERSONNES
NOYÉES DANS LES
RÉSERVES D’EAU

Quand les piscines
viennent à manquer !

Les unités de la Protection civile ont enregistré depuis le 1er

juin dernier, le décès de 120 personnes par noyade dans les
réserves d’eau dont 30 dans les barrages, 21 dans les oueds,
49 dans les retenues collinaires et 17 dans les bassins. 

Les victimes sont souvent des jeunes et des enfants. Ces
accidents surviennent dans les régions de l’intérieur et du sud
du pays. Des régions souvent dépourvues de lieux et d’infra-
structures de loisirs. Nombre de communes ne comptent pas
de piscines. Même dans les grandes villes, elles se font rares.
Certaines APC ont carrément laissé leurs piscines commu-
nales fermées. Quant à celles exploitées, elles enregistrent une
sollicitation accrue et les prix d’accès ne sont pas tout le temps
à la portée des jeunes. Que dire des jeunes des contrées
enclavées ! N’ayant pas où passer leurs vacances, ils optent
pour les réserves d’eau. Les barrages, les oueds, les retenues
collinaires, les bassins et même les puits constituent ainsi la
seule alternative où se rafraîchir, notamment durant les
périodes caniculaires. Leur «soif» d’évasion et de détente les
incite à prendre des risques. Des choix «inconscients» qui leur
coûtent souvent la vie. Caractérisées par une grande profon-
deur, ces réserves d’eau, notamment les barrages, sont aussi
non surveillées. D’ailleurs, certains baigneurs ne savent même
pas nager, en particulier les enfants. Des enfants qui, autrefois,
avaient droit à des vacances au bord de la mer à travers les
colonies de vacances. Celles-ci étaient organisées par les
œuvres sociales des nombreuses entités nationales de
l’époque. Ce qui n’est, malheureusement, pas le cas aujour-
d’hui puisque la majorité des entreprises nationales ont été dis-
soutes. Seuls quelques secteurs d’activité continuent à organi-
ser des colonies de vacances au bénéfice des enfants de leurs
personnels.

Rym Nasri

Les libertés d’expression 
et d’association au menu de la visite de Pillay

Au menu de la visite de Mme Navanethem Pillay en Algérie, des entretiens avec des repré-
sentants de la société civile. «Je m’intéresserai aux questions des libertés d’expression et d’as-
sociation, aux conditions de lutte antiterroriste et aux disparitions forcées», a-t-elle précisé. Mme

Pillay animera, aujourd’hui à Djenane El Mithak, à 16 h, une conférence de presse pour rendre
compte de ces entretiens.

L. H.

Un candidat à l’émigration clandestin meurt
noyé et 33 autres secourus au large 

de Mostaganem
34 clandestins à l’émigration clandestine ont été secourus en mer

à 6 miles des côtes mostaganémoises lundi dernier, vers 4 heures du
matin, à bord de deux embarcations artisanales motorisées dont l’une
s’est renversée en raison des forts courants marins avec 14 per-
sonnes à son bord. 

C’est l’équipage d’un chalutier de pêche qui avait d’abord donné
l’alerte avant d’intervenir et de sauver d’une mort certaine un groupe
de 14 harraga dont malheureusement l’un deux a péri noyé et repê-
ché par les pêcheurs ; il était âgé de 30 ans. La deuxième embarca-
tion avec 20 clandestins à son bord a été, quant à elle,  interceptée
par les gardes-côtes sans grande difficulté. Les candidats à l’émigra-
tion clandestine seraient principalement originaires de Mostaganem,
leur âge varie entre 15 et 30 ans, et parmi eux, deux jeunes garçons
scolarisés nés en 1995 et 1997. Selon les informations recueillies, les
harraga ont pris la mer à partir de la plage de Chaâbia, relevant de la
localité de Benabdelmalek Ramdane, pour tenter de rejoindre les
côtes ibériques. Les rescapés ont été présentés hier mardi devant le
procureur de la République qui les a mis sous mandat de dépôt tan-
dis que les deux mineurs ont été laissés en liberté provisoire et remis
à leurs parents.

A. B.

Presque 50 ans après, la
vérité sur le cas de l’ex-
directeur de la rédaction du
premier quotidien national
de l’Algérie indépendante Le
Peuple, le défunt Salah
Louanchi, a éclaté. C’est la
publication d’un communi-
qué faisant état d’une dissi-
dence au sein du FLN qui lui
a coûté son poste. 

Mehdi Mehenni - Alger
(Le Soir) - La révélation a été
faite hier, au Centre de presse
du quotidien El Moudjahid, par
l’ex et premier rédacteur en
chef du journal Le Peuple,
Tayeb Belloula, invité dans le

cadre des festivités du cin-
quantenaire de l’indépendan-
ce. 

Présenté comme charis-
matique, ayant une grande
culture, modeste et d’une
grande sagesse, Salah
Louanchi, qui avait relevé le
défi au lendemain de l’indé-
pendance pour lancer un titre
national avec une équipe de
jeunes ambitieux, a été déchu
par le FLN pour avoir simple-
ment exercé son métier.

Son collègue et compa-
gnon de route, Tayeb Belloula,
témoigne : «C’était vers la fin
de l’année 1964, des dissi-

dents du FLN ont adressé un
communiqué à partir de
Constantine à notre rédaction
à Alger. Salah Louanchi, en sa
qualité de directeur du journal,
a pris la liberté de le publier
comme l’exige la profession.
Le lendemain, et comme le
Peuple était un titre apparte-
nant et subventionné par le
FLN et non pas l’Etat, il a été
viré. Un communiqué de la
présidence dans lequel il était
mentionné que le quotidien le
Peuple n’a pas répondu aux
aspirations du peuple algérien,
nous a également été adressé
pour publication. La rédaction

du journal avait protesté à
l’époque et entamé une grève.
Mais comme Salah Louanchi
était un homme sage, il nous a
demandé de cesser le
débrayage et de publier le
communiqué en question.» 

A la question de savoir si
les personnes à l’origine du
limogeage de Salah Louanchi
à l’époque sont encore de ce
monde et si elles occupent
actuellement des postes de
responsabilité au sein de
l’Etat, l’ex-rédacteur en chef
du Peuple s’est contenté de
dire qu’il n’en est pas certain. 

M. M.

50 ANS APRÈS, RÉVÉLATIONS SUR LE CAS DE SALAH LOUANCHI

Quand le FLN virait les compétences ! 

Objectif, disposer d’une vision globale des risques majeurs.


